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1 Règles générales : https://www.ademe.fr/aides-financieres-lademe 
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2 Ne doivent être indiquées que les dépenses des personnels rémunérés par le bénéficiaire. Pour toutes les catégories de 
personnels, indiquer les qualifications, la nature de l'unité d'œuvre et leurs quantités. 
3 Se référer à l’article 12-2 des règles générales de l’ADEME. 
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3 Ne doivent être indiquées que les dépenses des personnels rémunérés par le bénéficiaire. Pour toutes les catégories de 
personnels, indiquer les qualifications, la nature de l'unité d'œuvre et leurs quantités. 
4 Dépenses autres que celles de personnel, inhérentes à l'activité du bénéficiaire pour la réalisation du projet. 
5 Les prestations extérieures sont des couts de sous-traitance pour travaux (productions ou services) inhérents à l'opération, 
confiés à un tiers. Le partenaire-bénéficiaire conserve la responsabilité contractuelle de ses travaux. 
6 Se référer à l'article 12.2 et à la définition des charges connexes en annexe 1 des règles générales de l'ADEME. 
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7 Pour les biens amortis totalement sur la durée du projet. Sinon "Dotations aux amortissements"  
8 Dépenses des personnels rémunérés par le bénéficiaire. Indiquer les qualifications, la nature et la quantité d’unités 
d’œuvre. Se référer à la définition des dépenses de personnel en annexe 1 des règles générales de l’ADEME. 
9 Coûts de sous-traitance pour travaux (productions ou services) confiés à un tiers.  
10 Se référer à l'article 12.2 et à la définition des charges connexes en annexe 1 des règles générales de l'ADEME. 
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